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du 28 janvier 2010 organique de la revitalisation 
urbaine viole Particle 16 de la Constitution. 

3. — Interprete comme dispensant le Gouver-
nement de la Region de Bruxelles-Capitale de 
constater, dans Parrete specifique autorisant l'ex-
propriation, que la prise de possession immediate du 
Bien exproprie est indispensable pour cause d'utilite 
publique, Particle 7, § 1", alinea 3, de l'ordonnance 
de la Region de Bruxelles-Capitale du 28 janvier 
2010 organique de la revitalisation urbaine viole 
les articles 38 de la loi speciale du 12 janvier 1989 
relative aux Institutions bruxelloises et 79, § PT, de 
la loi speciale du 8 aofit 1980 de reformes institu-
tionnelles, dans sa version anterieure a sa modifica-
tion par la loi speciale du 6 janvier 2014. 

— Interprete comme ne dispensant pas le Gou-
vemement de la Region de Bruxelles-Capitale de 
constater, dans Parrote specifique autorisant ]'ex-
propriation, que la prise de possession immediate 
du bien exproprie est indispensable pour cause 
d'utilite publique, Particle 7, § 1", alinea 3, de 
l'ordonnance precitee ne viole ni les articles 10, 
11 et 16 de la Constitution ni les articles 38 de la 
loi speciale du 12 janvier 1989 relative aux Insti-
tutions bruxelloises et 79, § ler, de la loi speciale 
du 8 aolit 1980 de reformes institutionnelles, dans 
sa version anterieure a sa modification par la loi 
speciale du 6 janvier 2014 ». 

* 

* * 

sible1. La procedure d'exception prevue par la 
lot du 26 juillet 1962 relative a la procedure 
d'extreme urgence en matiere d'expropriation 
pour cause d'utilite publique est d'ailleurs deve-
nue, dans les faits, la procedure usuelle2. A tel 
point que les differents legislateurs du pays 
l'ont declaree applicable d'office dans certaines 
matieres3. Tel est ainsi, notamment, ]'objet de 
Particle 7, § 1", de l'ordonnance de la Region de 
Bruxelles-Capitale du 28 janvier 2010 organique 
de la revitalisation urbaine4, stir lequel la Cour 
constitutionnelle a et& appelee a se prononcer. 

Dans Parfet n° 73/2016 du 25 mai 2016, la 
Cour a rappele que les objectifs de Merit& et de 
simplification administrative, lors de la mise en 
ceuvre d'une expropriation, doivent se concilier 
avec les garanties que prevoit la Constitution au 
benefice de la personne expropriee, ainsi qu'avec 
les regles de reparation des competences. Depuis 
lors, l'ordonnance du 28 janvier 2010 a ete abro-
gee et remplacee par le legislateur bmxelloiss, et la 
sixieme reforme de l'Etat a dote les regions d'une 
nouvelle competence d'organisation des proce-
dures judiciaires d'expropriation. Les enseigne-
ments de Parret n° 73/2016 demeurent cependant 
pertinents dans une large mesure, specialement en 
ce qui conceme Petendue de la protection consti-
tutionnelle du droit de propriete. 
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1. Au fil du temps, plusieurs legislations 
ont eta adoptees en vue de permettre aux pou-
voirs expropriants d'entrer en possession des 
immeubles expropries le plus rapidement pos- 

'La procedure organisee par la loi du 17 avrtl 1835 relative a ]'expropria-
tion pour cause d'utilite publique Stair jugee pen pratique. Furent ainsi succes-
sivement adoptees : la loi du 27 mai 1870 portant simplification des forrnalites 
prescrites en matte d'expropriation pour cause d'utilite publique, la lot du 
10 mai 1926 instituant une procedure d'urgence en matiere d'expropriation 
pour cause d'utilite publique, et enfin la loi du 26 juillet 1962 relative a la 
procedure d'extreme urgence en matiere d'expropriation pour cause d'utilite 
publique. 

2 Voy. notamment C.E , 23 fevrier 1999, n' 78.918, De Cree ; M ICAtsgu, 
« La procedure ordinaire : la regle devenue exception confirm& », in D. REN-
DERS (dir.), L 'expropriation pour cause d'utilite publique, Bruxelles, Bruylant, 
2013, pp. 273-413. 

'Voy. par exemple, avant ]'entree en vigueur de la sucietne &forme de 
l'Etat : Particle 44 du decret wallop du 6 tinnier 2014 relatif a la wane com-
munale, Particle 8, § 4, de Pordonnanee bruxelloise du 27 fevrier 2014 relative 
a la societe NEO, Particle 76 du CoBAT, Particle D53-11 du Code wallop de 
l'Environnement, I article 194 du decret flamand du 19 &comb'« 2008 retold 
a ]'organisation des centres publics d'aide sociale, Particle 50, § 2, du decret 
flamand du 19 avril 1995 portant des mesures visant a lutter contre et a pre-
venir la desaffectation et ]'abandon de sites (Panay-lite economique, ou encore 
Particle 10 du decret wallop du 19 decembre 2002 relatif a ]'organisation du 
marche regional du gaz. 

MB., 3 fevrier. 
'Ordonnance du 6 octobre 2016 relative a la revitalisation urbanite, MB., 

18 octobre 

75 

1 

	*L'auteur remercie loolle PILORGE et Kevin MUNUNGU pour leur relecture 

, 
- 	

attentive de la presente note. 



ADMINISTRATION PUBLIQUE 

L POSITION DU PROBLEMS 

2. Avant son abrogation en 2016, l'ordonnance 
de la Region de Bruxelles-Capitale du 28 janvier 
2010 organique de la revitalisation urbaine (ci-
apres 1'ordonnance du 28 janvier 2010) prevoyait 
que les communes bruxelloises etaient tenues 
d' adopter un programme quadriennal de revita-
lisation urbaine concemant certaines zones plea-
lablement definies par le Gouvernement, et de le 
soumettre ensuite pour approbation a ce demier6. 

Le programme devait comporter un certain 
nombre de mentions, dont une liste des immeubles 
concern& ainsi qu'une description precise des 
acquisitions et travaux a realiser pour chacune 
des operations du programme'. Sa mise en oeuvre 
pouvait ainsi donner lieu a expropriation. Lorsque 
tel &Mit le cas, le legislateur bruxellois, sensible 
a « l'urgence de la renovation urbaine et [a] la 
necessite de realiser les operations immobilieres 
dans les quatre ans du programme de revitalisa-
tion »8, avait prevu non seulement que 1'expro-
priation devrait 'etre poursuivie selon les regles 
prevues par la loi du 26 juillet 1.962 relative a la 
procedure d'extreme urgence en matiere d'expro-
priation pour cause d'utilite publique (ci-apres, la 
loi du 26 juillet 1962), mais aussi — et c'est cette 
precision qui cristallisera les critiques adressees 
a 1'ordonnance — que Pante du Gouvemement 
approuvant le programme vaut decision motivee 
justifiant l'urgence et plan indicatif des travaux et 
des parcelles a exproprier9. 

3. Hormis les affaires qui ont donne lieu a 
l'arret &mote, nous n'avons connaissance que de 
deux decisions concemant l'application de l'or-
donnance du 28 janvier 2010 en matiere d'expro-
priation. Dans ces deux decisions, les juges du 
fond se sont montres relativement pragmatiques 
et se sont estimes competents pour verifier que le 
pouvoir expropriant invoquait l'extreme urgence 
a bon droit. 

Ainsi, dans un jugement du 8 fevrier 2012, le 
tribunal de premiere instance de Bruxelles a juge 
que « [lie fait que l'article 7 de l'ordonnance 
organique du 28 janvier 2010 relative a la revita-
lisation urbaine en Region de Bruxelles-Capitale 

'Article 5, § I", de I' ordonnance 
'Article 5, § 2, 3° et 4°, de l'ordonnance_ 
'Doe. part., Parl. Rag. Bruxelles-Capitale, 2009-2010, A-64/1, p 12 
'Article 7, § 	alineas 2 et 3, de l'ordonnance. 
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dispose qu'il sera fait application de la loi du 
26 juillet 1962 relative a la procedure d'extreme 
urgence en matiere d'expropriation pour cause 
d'utilite publique aux expropriations necessaires 
pour la realisation des programmes de rehabili-
tation urbaine et que l'arrete du gouvernement 
approuvant le programme vaut decision moti-
vee justifiant l'urgence, ne dispense pas le pou-
voir expropriant de motiver, sous le contrOle du 
juge, que la prise de possession immediate d'un 
immeuble est indispensable pour cause d'utilite 
publique »1°. En Pespece, la commune se fondait 
sur un arrete d'expropriation visant explicitement 
1'immeuble a exproprier. 

Dans un jugement, inedit, du 28 mai 2014, le 
juge de paix de Molenbeek a ete amene a se pro-
noncer sur la regularite d'une expropriation en 
l'absence d'un tel arrete expliciten . La commune 
s'etait directement fond& sur arrete du Gouver-
nement approuvant le programme de revitalisa-
tion urbaine. Le juge a en 1'occurrence admis la 
validite du procede, mais s'est neanmoins estime 
competent pour verifier si les conditions d'ex-
treme urgence et d'utilite publique &talent bien 
reunies en l'espece. 

4. Ce sont deux affaires analogues a celle-ci qui 
ont donne lieu a l'arret comment& Se fondant direc-
tement sur les arra& du Gouvemement bruxellois 
approuvant le programme de revitalisation urbaine 
relatif au quartier Maelbeek ainsi que sur Par-
ticle 7, § 1", de l'ordonnance du 28 janvier 2010, 
la commune d'Ixelles a introduit deux requetes en 
expropriation concemant deux immeubles situes 
sur son territoire. La question s'est cependant 
posee devant le juge de paix d'Ixelles de la confor-
mite du mecanisme mis en place par le legisla-
teur bruxellois avec les articles 10,'11 et 16 de la 
Constitution ainsi qu'avec les regles de repartition 
des competences. Sursoyant a statuer, le juge de 
paix a decide de poser quatre questions prejudi-
cielles a la Cour constitutionnelle'. 

Civ. Bruxelles (16' ch ), 8 fevrier 2012, Amen., 2013, p. 168, avec note 
HAUMONT ; JT., 2013, p. 270. 

"Cite par 0. WARY, «L' expropriation pour cause d'utilite publique 
chronique de jurisprudence (2000-2014) (Premiere partie) », J.T., 2014, 
pp. 776-777 

"Signalons qu'en tours de procedure devant la Cour constitutionnelle, le 
Gouvernement de la Region de Bruxelles-Capitale a pris deux art-etas autorisant 
explicitement les deux expropriations poursuivies et motivant expressement 
la necessite de prendre possession immediatement des deux biens (11 s'agit de 
deux anodes du 9 juillet 2015, publies respectivement au Monileur beige du 17 
et du 22 juillet 2015) et que, sun ce fondement, la commune d'Ixelles a introduit 
deux nouvelles requetes en expropriation. Dans la mesure oil le juge a quo a 
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Les deux premieres questions portent sur la 
compatibilite de l'article 7, § ler, de 1'ordonnance 
du 28 janvier 2010 avec les regles de repartition 
des competences (premiere question) et avec les 
articles 10, 11 et 16 de la Constitution (deuxieme 
question) s'il est interpret& en ce sens que Parrete 
du Gouvernement approuvant le programme de 
revitalisation urbaine vaudrait autorisation d'ex-
propriation. Les troisieme et quatrieme questions 
interrogent la Cow sur la compatibilite de la mem 
disposition avec, une nouvelle fois, les regles de 
repartition des competences (troisieme question) et 
les articles 10, 11 et 16 de la Constitution (guatrieme 
question) en ce qu'elle dispenserait le Gouveme-
ment de motiver specifiquement l'expropriation au 
regard de l'urgence et de Pulllite publique. 

II. ARRET DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 

5. Nous serons brefs concernant le sort qui a 
etc reserve par la Cow constitutionnelle a la pre-
miere question prejudicielle. Considerant que 
celle-ci portait sur Pinterpretation qu'il est pos-
sible de donner a la disposition en cause, et non 
sur la constitutionnalite de celle-ci, dans une inter-
pretation precisee par le juge, la Cour s'est decla-
the incompetente pow en connaltren. L'essentiel 
de notre propos portera sur la deuxieme question 
prejudicielle, a propos de la forme que l'autori-
sation d'exproprier doit revetir, ainsi que sur la 
troisieme question, concernant la motivation de 
1' extreme urgence d'une expropriation. 

A. QUEUE FORME L'AUTORISATION D'EXPROPRIER 

DOIT-ELLE REVETIR ? 

la Cow constitutionnelle a dorm& a la deuxieme 
question qui lui avait ate posee. 

Par cette question, la Cour etait interrogee sur 
la constitutionnalite de Particle 7, § 1", de For-
donnance du 28 janvier 2010, interpret& en ce 
sens que « Pante du Gouvernement approuvant 
le programme » vaudrait autorisation a expro-
prier14. Selon le juge a quo, un telle disposition 
pourrait avoir pow effet de privet les personnes 
expropriees en application de cette ordonnance 
d'un examen individualise de la justification de 
l'expropriation par le Gouvernement, alors que les 
personnes expropriees en application d'une autre 
legislation d'habilitation beneficient par hypothese 
d'un tel examen. 

On soulignera d'emblee que, malgre ]'in-
vocation des principes d'egalite et de non-
discrimination et la mise en evidence, dans la 
question prejudicielle, d'une difference de traite-
ment entre deux categories de personnes, la Cow 
constitutionnelle a choisi de concentrer son ana-
lyse de la disposition litigieuse au regard de Par-
ticle 16 de la Constitution, et donc du seul droit de 
propriete15. La Cow a ainsi résumé la question qui 
lui etait posee comme etant celle de la conformite 
de la disposition en cause, telle qu'interpretee par 
le juge a quo, avec Particle 16 de la Constitution. 

7. Dans son arret, la Cour a commence par 
remarquer que l'article 16 de la Constitution ne 
formule pas d'exigences specifiques a propos de 
la forme que doit revetir l'autorisation d' expro-
prier et qu'il revient des lors au legislateur de la 
determiner dans une procedure organisee a cet 
effet. Cette procedure doit toutefois tenir compte 
a la fois du caractere fondamental du droit de pro-
priete et des garanties constitutionnelles relatives 

6. L'apport majeur de Farr& n° 73/2016 se 	  
situe probablement au niveau de la reponse que 

declaM ]'une de ces nouvelles requetes irrecevables, la commune d'Ixelles 
a souhaite maintenir la procedure a ]'origin des questions prejudicielles, en 
parallele avec la nouvelle procedure en expropriation. Sans qu'il soil besoin 
d' entrer dans les details, it nous suffira de dire que la Cour constitutionnelle n'a 
pas eonsidere qu'il y avail eu de desistement dans aucune des deux procedures. 
Relevons egalement que Pun des defendeurs en expropriation a seta le Conseil 
d'Etat d'une requete en suspension dirigge centre l'un de ces nouveaux arretes, 
mats quo le Conseil d'Etat s'est logiquement declare incompetent pour stainer 
sur le recours, le juge judiciaire etant dele semi du dossier (C E, 30 novembre 
2015, ao 233.085, Al Saved). 

1°B 11.1. Cone appreciation pent paraitre severe, dans la mesure on la ques-
tion prejudicielle, malgre la formulation choisie par le juge a quo, pouvait etre 
comprise comme interrogeant la Cow sur la compatibilite de Particle 7, § 
de Fordonnance du 28 janvier 2010, dans une interpretation donne°, avec les 
fogies de repartition des competences. C' est d'ailleurs de cette maniere quo la 
Corr a resume la question au considerant B.9 de Parrot. 

'Cate interpretation etait partagee par la commune d'Ixelles (qui s'est 
fondee sur de tels anretes d'approbation pour deposer des requetes en expro-
priation devant le juge de paix) et la Region de Bruxelles-Capitale. Voy. ega-
lement en ce sens, en doctrine, 0. WERv, a L' expropriation pour cause d'utilite 
publique : chromque de jurisprudence (2000-2014) (Premiere partie) », 
2014, p. 776. .11 est interessant de relever que le Conseil d'Etat, section de 
legislation, a considers que la precision d'un projet d'arrete du Gouvemement 
wallon scion laquelle [l'arreth du Gouvernement approuvant le perimetre et 
le dossier de renovation urbainej vaut decision motivee justifiant l'urgence 
de proceder a 1 Pcqugsition des glens immobiliers concern s» consistait sun-
plement a dispenser Pautorite expropriante de devoir constater que la prise de 
possession immediate du bien est indispensable pour cause d'utilite publique 
(CE. (sect. 	avis n° 52.428/4 du 17 decembre 2012 sur un projet d'areete 
du Gouvemement wallon « relatif a l'octroi par la Region wallonne de sub-
ventions pour ('execution d'operations de renovation urbaine »). 11 convient 
toutefois de souligner qu'il s'agissait la d'un projet de norme reglementairc (et 
non legislative) et qu'il n'allait pas jusqu'l prevoir que la decision vaut plan 
indicatif des travaux et des parcelles a expropier. 

BB.13 2 
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aux privations de prophet& pour cause d'utilite 
publique. 

Ces garanties sont, pour rappel, au nombre de 
trois : une privation de prophet& ne peut intervenir 
que dans un but d'interet general ; dans les cas et 
de la maniere etablis par la loi ; et moyennant une 
juste et pitiable indemnite. 

Le decor etant plante, la Cour a precis& qu'en ce 
que Particle 7, § 1", 2°, de l'ordonnance prevoyait 
que l'expropriation est poursuivie selon les regles 
prevues par la loi du 26 juillet 1962 relative a la 
procedure d'extreme urgence en matiere d' expro-
priation pour cause d'utilite publique, le legis-
lateur ordonnanciel s'etait align& sur les regles 
prevues par cette loi et qu'il n'avait pas entendu 
y &roger'. 

La Cour a alors mis en exergue Pequilibre sous-
jacent a la loi du 26 juillet 1962 : la procedure 
qui y est reglee vise principalement a proteger les 
proprietaires contre l'action illicite des pouvoirs 
publics, et ce dans le cadre du droit fondamental 
garanti par l'article 16 de la Constitution ; la loi 
tend ainsi a menager un equilibre entre l'objectif 
de celerite que poursuit le pouvoir expropriant et 
la possibilite pour le proprietaire du bien concerne, 
ainsi que pour certains tiers, de faire valoir leurs 
droits devant le juge judiciaire, qui pourra verifier 
la legalite de Parrete d' expropriation et statuera, le 
cas tcheant, sur l'indemnite pitiable et l'envoi en 
possession". Et la Cour d'observer que ces dispo-
sitions garantissent qu'une expropriation ne puisse 
etre poursuivie selon la procedure d'extreme 
urgence qu'a la condition que le pouvoir executif 
constate expressement dans un arrete d'expropria-
fion que la prise de possession immediate d'un ou 
de plusieurs biens clairement identifies soit indis-
pensable pour cause d'utilite publique, sous le 
controle du juge. 

Apres ces rappels, la Cour a analyse l'ordon-
nance litigieuse et constate que, dans la mesure 
an le programme de revitalisation urbaine ne 
devait pas necessairement preciser les moyens 
en vue de realiser les acquisitions envisagees, 
ni mentionner les expropriations necessaires 
cette fin, 1'ordonnance ne garantissait pas que les 
eventuelles expropriations qui s'inscrivent dans 

JIBA42. 
1 / 13.15.1. 
'"B.15.3.Voy, déjà C.A., anal n° 42/90 du 21 decembre 1990, B.3.1. 
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le cadre de ce programme soient clairement iden-
tifiees par le Gouvernement dans Parrete d'ap-
probation'. 

La Cour est alors arrivee a la conclusion de sa 
demonstration. Selon elle, « ft ?approbation glo-
bale d'un programme [de revitalisation urbainel 
ne peut 	etre assimilee d une autorisation pre- 
cise donnee en vue de poursuivie l'expropriation 
d'un bien determine, qui satisferait a la protection 
constitutionnelle du droit de propriete, que met 
en auvre la loi du 26 juillet 1962, a laquelle se 
refere l'article 7, § l alinea 2, de l'ordonnance 
du 28 janvier 2010 », ajoutant aussitot que « [dies 
lors que l'approbation globale d'un programme 
de revitalisation vaut autorisation d'exproprier un 
bien determine, it en resulte une atteinte dispro-
portionnee aux droits des proprietaires concer-
nes, aucun objectif de celerite ou d'efficacite ne 
pouvant justifier qu 'une expropriation ne soit pas 
autorisee en tant que telle, sans un arrete d'ex-
propriation individualise adopte a cet effet, jus-
tifiant concretement l 'appropriation forcee d'un 
ou de plusieurs biens précis »20. La Cour a done 
repondu par l'affirmative a la deuxieme question 
prejudicielle. 

8. Pour aboutir a ce resultat, la Cour consti-
tutionnelle a postale que le legislateur bruxellois 
avait entendu se referer a la loi du 26 juillet 1962 
sans y deroger. Cette affirmation peut &inner. La 
precision selon laquelle Parrete du Gouvernement 
approuvant le programme vaut decision motivee 
justifiant l'urgence et plan indicatif des travaux et 
des parcelles a exproprier (affirmation suivie, au 
paragraphe suivant, de 1' affirmation selon laquelle 
la commune peut, dans ce cadre, agir comme 
pouvoir expropriant), peut 'etre comprise comme 
tine derogation A Particle 1' de la loi du 26 juillet 
1962, dans la mesure ou elle instauretait une pre-
somption d'extreme urgence et dispenserait ainsi 
le Gouvernement de constater, dans un cas pré-
cis, que la prise de possession immediate du bien 
a exproprier est indispensable'. On peut cepen-
dant egalement comprendre cette affirmation de la 
Cow comme signifiant que le legislateur bruxel-
lois n'a pas entendu dispenser les communes de 

n3.16.1. 

Ce point sera aborde par la Cour dans la reponse a la troisieme question 
prejudicielle_ On verra qu'elle sera d'un autre avis concernant Emterpretation 
qu'il convient de dormer a cone disposition. 
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disposer d'un arrete visant ['expropriation d'un 
immeuble precis et individualise'. 

Quoi qu'il en soit, la loi du 26 juillet 1962 
constitue une piece importante dans le raisonne-
ment de la Cour. Dans le cadre de I'examen de 
la constitutionnalite de l'ordonnance du 28 jan-
vier 2010, la Cow a en effet pris soin d'associer 
Particle 16 de la Constitution et la loi du 26 juillet 
1962, laissant entendre que la seconde constitue 
une mise en oeuvre relativement fidele et equili-
brae du premier'. Est-ce a dire que les garanties 
prevues par cette loi seraient « constitutionna-
lisees » ? Ce serait sans doute aller trop vite en 
besogne. 

Il parait en tout cas certain que, selon la Cour, la 
protection constitutionnelle du droit de propriete 
implique qu'un arrete d'expropriation individua-
lise soit pris en vue d'autoriser une expropriation. 
Cet arrete doit justifier concretement l'appro-
priation d'un ou de plusieurs biens précis — 
pendamment meme de la question de savoir si la 
procedure mise en oeuvre est une procedure d'ex-
treme urgence ou non, si I'on s'en tient au second 
paragraphe du considerant B.16.2. 

Il semble egalement pouvoir etre deduit de Ear-
th comment& que la poursuite d'une expropria-
tion n'est concevable que moyennant le respect de 
certaines garanties, garanties qu'il reviendrait au 
legislateur de &Emir, et dont le respect permet-
trait d'atteindre un equilibre entre les interets du 
pouvoir expropriant (c'est-A-dire de la collectivite) 
et ceux des personnes 'tees par l'expropriation24. 

"Relevons, en passant, que le fait pour le legislateur bruxellois de dispenser 
une commune de disposer d'un arrete autorisant expressement l'expropriation 
d'un inuneuble determine, au tonne d'un examen individualise de la situation, 
aurait et° a priori contraire a Particle 79 de la loi speciale de reformes insti-
tutionnelles (avant le 1' juillet 2014), dans la mesure on cola releverait d'une 
loi de procedure, competence de Pautorite federale (en ce sons, voy. aussi 
0. WIRY, « L'expropnation pour cause d'utilite publique . chronique de juris-
prudence (2000-2014) (Premiere partie) », IT., 2014, p. 776). 

"Voy les considerants B 15.3 («Laprocedureregfee dans la loi du 26 juil-
let 1962 vise principalement a proteger les propnetaires contra ['action illicite 
des pouvoirs publics, et ce dans le cadre du drat( fondamental garanti par 
I 'article 16 de la Constitution. ['abjectly recherche par cette loi est qu 'on 
arrete d'expropriation puisse etre Ss a execution le plus rapidement possible 
dans le respect des articles 16 et 144 de la Constitution [. ») et B.162 (« la 
protection constitutionnelle du droit de propriete, gue met en (vivre la loi du 
26 juillet 1962 »). Ceci ne sigmfie evidemment pas que la Cour a decerne un 
brevet complet de constitutionnalite / la loi du 26 juillet 1962. Celle-ci n'est 
pas exempte de dolmas (voy. B PAoiffs et C. THTEBAUT, 0 Les procedures 
d'expropriation d'urgence, en particulier la procedure d'extreme urgence », in 
D. RENDERS (dir.), ['expropriation pour cause d'uttlite publique, Bruxelles, 
Bruylant, 2013, pp 328 et 329, ainsi que pp. 371 et 372). 

24  Tout ceci sans detour par ['article 1'rduPremier Protocole additionnel a. la 
Convention europeenne des droits de l'homme, dont on sail quo la Cour consi-
der° qu'il constitue avec Particle 16 de la Constitution un ensemble indisso-
ciable (voy. recemment C. const., arret if 109/2016 du 14 juillet 2016, B.7.2). 

Au fond, la Cour considere qu'en faisant 
tine application partielle de la loi du 26 juillet 
1962, c'est-a-dire en laissant de cote une garan-
tie pourtant essentielle a l'equilibre de celle-ci, 
le legislateur bruxellois a viole Particle 16 de la 
Constitution. 

Cette affirmation doit etre lue conjointement 
avec ['analyse des balises qui sont prevues dans 
l'ordonnance litigieuse. En effet, la Cour consti-
tutionnelle n'a pas condamne le fait, en soi, que 
Pante approuvant le programme et Earrete 
d'expropriation ne fassent qu'un, mais pluttla le 
deficit de dispositions mises en place par le legis-
lateur bruxellois en vue de garantir que le Gou-
vemement se prononce explicitement sur une 
expropriation donnee, conformement a la loi du 
26 juillet 1962. 

Comme rappele ci-avant, Particle 16 de la 
Constitution prevoit que les expropriations ne 
peuvent intervenir que « clans les cas et de la 
maniere etablis par la loi ». Dans ['esprit du 
constituant originaire, it s'agit la d'une exigence 
de legalite sur le plan formel, qui suppose donc 
['adoption d'une loi au sens formel du terme (ou 
d'un decret ou d'une ordonnance, suivant les 
competences respectives de l'autorite federale et 
des entites federees) pour priver un individu de 
sa propriete. Cette exigence de legalite formelle 
se double cependant aujourd'hui d'une exigence 
de legalite materielle", empruntee a la Conven-
tion europeenne des droits de Phone par le 
truchement de la methode dite de ['ensemble 
indissociablem. Dans cette nouvelle conception, 
les ingerences dans les droits constitutionnels 
ne sont admissibles que si elles sont notam-
ment prevues par une norme de rang legislatif 
(legalite formelle), suffisamment accessible et 
previsible (legalite materielle). Selon la Cour 
de Strasbourg, it decoule de l'exigence de lega-
lite materielle que « le droit interne doit offrir 
une certaine protection contre des atteintes 
arbitraires de la puissance publique aux droits 
garantis par la Convention » et qu'il « doit defi- 
nir 	'etendue et les modalites d 'exercice [du 

"CA., arret no 131/2005 du 19 juillet 2005, B.5.2 ; arret n° 151/2006 du 
18 octobre 2006, B.5.6 , arret n° 202/2004 du 21 decembre 2004, B.5.4. 

"Sur la method° de ['ensemble on du tout mdissociable, voy. G. Rosoux, 
Vers une a dematerialisation » des droits fondamentaux — Convergence des 
drafts fondamentaux dans une protection fragmentee, a la lumiere du raison-
nement du juge constauttonnel beige, Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 853 et s. 
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pouvoir d'appreciation de l'executifi avec une 
nettete suffIsante »27. 

Il n'est pas interdit de voir un controle du res-
pect du principe de legalite materielle dans les 
critiques que la Cour a formulees a l'encontre de 
la description par le legislateur ordonnanciel du 
contenu du programme de revitalisation urbaine, 
dans l'hypothese oft Parrete approuvant ce pro-
gramme serait le support d'une expropriation. 
L'ordonnance du 28 janvier 2010 n'etant pas 
suffisamment detaillee concernant le contenu du 
programme relatif aux expropriations susceptibles 
d'être poursuivies en phase d'execution, it s'agi-
rait la d'une ingerence dans le droit de propriete 
qui ne satisfait pas a l'imperatif de previsibilite. 

En toute hypothese, au terme du raisonnement 
de la Cour, les differences entre Particle 16 de la 
Constitution et la loi du 26 juillet 1962 tendent 
s'estomper et it devient difficile de distinguer ce 
qui releve de la Constitution et ce qui releve de la 
loi. L'arret n° 73/2016 illustre bien le fait que le 
caractere fondamental d'un droit reside non seule-
ment dans la Constitution ou le traits international 
qui le consacre, mais aussi dans les normes infe-
rieures qui organisent les hypotheses et les moda-
lites d'une ingerence dans l'exercice de ce droit. 
11 montre egalement que, lorsque le legislateur 
souhaite revenir sur l'une des garanties octroyees 
anterieurement, la Cour constitutionnelle veille 
au grain, mettant ainsi en oeuvre une clause de 
standstill qui ne dit pas son nom'. 

B. QUELLE MOTIVATION POUR L' (EXTREME) URGENCE 

D 'UNE EXPROPRIATION 

9. Nombreuses sont les legislations fede-
tees qui prevoient l'application de la procedure 
d'expropriation en extreme urgence, telle qu'elle 
est reglee par la loi du 26 juillet 1962. Par un 
arret n° 131/2002 du 18 septembre 2002, la Cour 
constitutionnelle a admis la compatibilite de telles 
dispositions avec les regles de repartition des corn- 

"Cour our. 	arret Sanoma Uitgevers RV. et Pays Bas, 14 septembre 
2010, points 81 a 83. 

aussi C. const, arret n° 132/2014 du 25 septembre 2014, oil la 
Cour constitutionnelle a edge le droit de retrocession prdvu par la lot du 
17 avnl 1835 sur l'expropriation pour cause d'utilite publique en garantie 
constitutionnelle non Conte, et on elle a censure la loi du 30 decembre 1970 
sur ('expansion economique dans la mesure ou elle exclualt ['application de 
ce droit de retrocession (sur cet arret, voy. M. VRANCKEN et M. PAQuEs, « Le 
droll de retrocession, une garantie constitutionnelle pour l'exproprie ? », note 
sous C. const., arret n° 132/2014 du 25 septembre 2014, A P.T., 2015, p. 420). 
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petences, au motif que la procedure d'extreme 
urgence est devenue, dans les faits, la seule pro-
cedure appliquee par toute autorite expropriante. 

Pour la Cour de cassation comme pour le 
Conseil d'Etat, ni la circonstance que la loi du 
26 juillet 1962 soit devenue la procedure d'ex-
propriation usuelle, ni le fait que le legislateur 
ait declare cette loi applicable dans une matiere 
donnee, ne dispensent l'autorite de se confor-
mer au prescrit de cette loi, et donc de motiver 
concretement les raisons pour lesquelles la prise 
de possession immediate du bien a exproprier est 
indispensable pour cause d'utilite publique'. 

L'amplitude du controle exerce par les juges du 
fond est cependant a geometric variable : certaines 
juridictions ()parent un controle strict du respect 
de cette condition, tandis que d'autres font preuve 
d'une approche plus souplem. 

En vue de faciliter le recours a la loi du 
26 juillet 1962, plusieurs legislateurs federes ont 
envisage d'instaurer une presomption d'extreme 
urgence, de maniere a dispenser l'autorite qui 
autorise l'expropriation de justifier que la prise 
de possession immediate du bien a exproprier 
est indispensable pour cause d'utilite publique. 
Le Conseil d'Etat, section de legislation, les en 
a mis en garde. Se referant a Parret n° 131/2002 

29 Selon D Cow constitutionnelle, le fait pour le legislateur regional de pre-
voir que la procedure applicable sera celle de la los du 26 juillet 1962 n'est pas 
constitutif d'une violation de la competence federale (avant la sixieme reform 
de Etta° pour la fixation de la procedure judiciaire applicable en cas d'expro-
'Mahon, dans la mesure on la procedure d'extreme urgence est devenue la seule 
procedure appliquee par toute autorite expropriante (C.A., arret n° 131/2002 
du 18 septembre 2002, B.7) (pour une critique de cet arret, voy. D. REsofss, 
S. BEN MESSAODD et S. Gordv, « Les acteurs de ('expropriation », m a REN- 
DERS (dir.), L 'expropriation pour cause d 	publique, Bruxelles, Bruylant, 
2013, p. 96). Cependant, comme le Conseil d'Etat Pa' souligne par la suite, 
malgre le fait que les procedures ordmaires d'expropriation soient tombees 
quasiment en desuetude, it Wen rests pas mains quo les lois les organisant n'ont 
pas ete abrogees (C. E., 14 janvier 2007, n° 172.294, Nothomb ; voy. egalement 
Doc. part, Senat, seas. 2012-2013, n° 5-2232/1, p. 158). On peut a cot egard 
legitimement se demander Co que l'autorite dolt faire si elle n'est pas en mesure 
de clemontrer que la prise de possession immediate d'un immeuble est indispen-
sable pour cause d'utilite publique, male que la legislation sur laquelle elle se 
fonds ne prevoit pus d'autre recours que la loi du 26 juillet 1962 (voy. notam-
ment O. WERE, « Imposer d'expropner scion la procedure d'extreme urgence' 
plus un fardeau qu'un cadeau », note sous J.P.Chatelet, 3 mars 2016, TIP., 
2017, pp. 152-153). II s'agit la d'un angle mort que la Cour constitutionnelle 
n'avait, semble-t-il, pas entrevu en 2002. Une solution pragmatique pourrad 
etre de considerer que les pouvoirs expropriants restent libres de recounr aux 
modes ordinaires d'expropriation. 

'Cass., 6 janvier 2014, R.G. n° C.10.0527.F, Pas., 2014, p. 16; APT., 
2014 (sommaire), liv 2, p. 294; C.E., 28 mai 2013, n° 223.605, van Crombnup 
ghe van Leerne. Concernant ce demier arret, les travaux preparatodes du decret 
en cause enoncaient explicitement quo celui-ci n'instaurait pas une presomption 
d'extreme urgence. Sur cc point, voy. aussi 	PAdurs, « L'administration 
doit-elle encore justifier l'extreme urgence de l'expropriation ? », Amen., 1999, 
fr 219, obs. sous C.E., 23 fevder 1999, n° 78.918, De Clue. 

1I Voy la jurisprudence cited in 0 WEov, « L'expropriation pour cause 
d'utilite publique : chronique de jurisprudence (2000-2014) (Premiere palm) 0, 

2014, p. 776. 
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de la Cour constitutionnelle, le Conseil d'Etat 
a ainsi affirm& dans plusieurs avis qu'une telle 
derogation serait contraire au systeme de reparti-
tion des competences en matiere d'expropriation 
resultant de Particle 79, § 1", de la loi speciale 
de reformes institutionnelles32. Cette disposition 
prevoyait en effet, avant la sixieme reforme de 
l'Etat, que autorite federate etait competente 
notamment pour regler la procedure judiciaire 
d'expropriation. 

En adoptant 1'ordonnance du 28 janvier 2010, le 
legislateur bruxellois s'est clairement inscrit dans 
cette tendance. Sans alter jusqu'd affirmer que 
l'expropriation serait poursuivie selon les regles 
prevues pour la procedure d'extreme urgence 
« meme si 'extreme urgence n 'est pas averee » 
comme le fera plus tard cranement son homologue 
wallon33, le legislateur bruxellois a prevu a Par-
ticle 7, § 1", alinea 3, de 1'ordonnance, plus subti-
lement, que l'arrete du Gouvernement approuvant 
le programme de revitalisation urbaine vaudrait 
notamment decision motivee justifiant l'urgence. 
Etonnamment, la section de legislation du Conseil 
d'Etat n'avait pas formula de reserve a ce sujet 
lors de son examen de l'avant-projet d'ordon- 

3 nance 4 
 

10. Par la troisieme question prejudicielle qui 
lui await eta posse par le juge de paix d'Ixelles, 
la Cour constitutionnelle &Mt done invitee a ana-
lyser la conformite de Particle 7, § 1", alinea 3, 
de l'ordonnance du 28 janvier 2010 avec Par-
ticle 79 de la loi speciale de reformes institution-
nelles (dans sa formulation anterieure au 1" juillet 

"C.E. (sect_ leg.), avis n° 46.099/4 du 25 mars 2009, sur un avant-projet 
de decret « moditiant le livre II du Code de Penvaronnement contenant le 
Code de l'eau relatif a revaluation et a la gestion des nsques d'inondation et 
permettant l'octroi de subventions aux pouvoirs publics subordonnes pour la 
realisation de dispositifs de gestion des eaux et des tnondations et de disposi-
tifs agricoles »; C.H. (sect. leg.) avis n° 54.075/4 du 28 octobre 2013 sur un 
avant-projet de decret « abrogeant les articles lc a 128 et 129quater a 184 du 
Code wallon de ramenagement du terntome, de I'urbanisme, du patrimoine 
et de renergie et formant le Code du developpement territorial » ; C.E. (sect. 
leg.), avis n° 52.428/4 du 17 decembre 2012 sur un projet d'art-ate du Gouver-
nement wallon « relatif a l'octroi par la Region wallonne de subventions pour 
l'execution d'operations de renovation urbaine ». Ce demier avis portait sur 
un projet d'arrete. 

3 Voy. l'article D VI.7 du Code wallon du developpement territorial 
(CoDT), sanctionne le 24 avnl 2014, soit avant l'entree en vigueur de la modi-
fication de Particle 79 de la loi speciale de reformes insfitutionnelles, quoique 
jamais entre en vigueur. Le legislateur wagon soutenait qu'il s'agissait d'une 
modalite de l'expropriation, quit sera« competent pour regler (Doc. paid, 
Part w., sass. 2013-2014, n° 942/327quinquies, pp. 687 et sa. Sur ce point, voy. 
L. DONNAY, 0 Operationnel et politique fonciere : esquisse de commentate », 
in M. DELNOY (dir ), Le code wallon du developpement territorial, Bruxelles, 
Larcier, 2014, pp 337 et s. 

"C.E. (sect. leg), avis n° 44.570/4 du 11 juin 2008, Doc. parl., Part Reg. 
Brux.-Cap., sess. 2007-2008, n° A-501/1, pp. 25-31. 

201435), interpret& en ce sens qu'il dispenserait le 
Gouvernement de motiver speeifiquement Parrete 
autorisant l'expropriation au regard de l'extreme 
urgence et de Putilite publique. 

Selon la Cour, « 'approbation globale du 
programme ne peut pas valoir autorisation indi-
viduelle d'exproprier ni davantage motivation 
specifique que la prise de possession immediate 
de bien determines est indispensable pour cause 
d 'utilite publique ». En effet, « [sJi la revitalisa-
tion urbaine poursuit certes un objectif d 'inte-
r& public et si le programme de revitalisation 
urbaine est d'une duree de quatre ans, on ne peut 
toutefois en deduire que l'approbation globale du 
programme de revitalisation urbaine instaurerait 
une presomption d'extreme urgence a l'egard 
de toute expropriation d'un bien inscrit clans le 
perimetre de la revitalisation urbaine. La motiva-
tion de l'extrane urgence doit en effet concerner, 
concre tement, chaque bien qui ferait l'objet d'une 
expropriation en exposant pourquoi la prise de 
possession immediate est indispensable — le cas 
echeant, si l'expropriation est liee au programme 
de revitalisation urbaine, au regard des tra-
vaux envisages dans le guarder concerne par la 
revitalisation urbaine »37  . Et la Cour de preciser : 
« [u]ne dispense de motivation concrete empeche-
rait en effet le juge saisi de la demande d'expro-
priation de pouvoir verifier I 'exactitude materielle 
et formelle de l'urgence, qui ne peut 'etre implici-
tement deduite de l 'approbation du programme de 
revitalisation »38. 

La Cour en a done conclu que, dans 1'interpre-
tation du juge de renvoi, Particle 7, § 1", alinea 3, 
de l'ordonnance litigieuse n'est pas conforme 
aux regles repartitrices de competences et plus 
particulierement a l'article 79, § 1", de la loi spe-
ctate du 8 aoilt 1980, dans sa version anterieure 
au 1" juillet 2014, et a l'article 38 de la loi spe-
ciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions 
bruxelloises, des lors qu'il n'appartient pas au 
legislateur ordonnanciel de &roger a une exi-
gence formulee par le legislateur federal'. Elle a 
ajoute pour le surplus qu'une telle precision vio- 

"La validate dune norme au regard des regles de repartition des compe- 
tences s'analyse au regard des regles qui ettuent applicables lors de son adop- 
tion, comme l'a rappels la Cour constitutionnelle dans Parr& annote (B.20.1). 

"13 23 2. 
"B 23 3. 
'8 B.23.4. 
"B.24.1. 
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lait en outre la competence residuelle du legisla-
teur federal pour regler l'obligation de motivation 
formelle des actes administratifs en vue d' assurer 
la protection de l'administre A Pegard des actes 
emanant de toutes les autorites administratives', 
et a rejete l'invocation des competences implicites 
consacrees par Particle 10 de la loi speciale par 
la Region de Bruxelles-Capitale. Enfin, la Cour 
a affirme qu'une autre interpretation de la dis-
position litigieuse etait possible, suivant laquelle 
le renvoi opere par Particle 7, § 1", alinea 2, de 
1'ordonnance A la loi du 26 juillet 1962 contrain-
drait l'autorito expropriante A motiver l' extreme 
urgence. 

Ce faisant, la Cour constitutionnelle a confirme 
sa jurisprudence de 200242, rejetant ainsi la theorie 
soutenue par certains auteurs, suivant laquelle le 
recours a la procedure judiciaire prevue par la loi 
du 26 juillet 1962 et la derogation a la condition 
de l'extreme urgence constitueraient une « moda-
lite » que le legislateur regional auraitete com-
petent, avant la sixieme reforme de l'Etat, pour 
regl er" 

La Cour a enfin jug& que, compte tenu de la 
reponse donnee A la troisieme question prejudi-
cielle, la difference de traitement denoncee dans la 
quatrieme etait inexistante. Elle y a done repondu 
par la negative. 

III. EPILOGUE 

11. Depuis le 1" juillet 2014, les Regions sont 
competentes pour regler les procedures judiciaires 
d'expropriation, en vertu de Particle 79 de la 
loi speciale du 8 aoth 1980 de reformes institu-
tionnelles, tel que modifie par la loi speciale du 
6 janvier 201444. 11 est interessant de constater 
que, fortes de cette nouvelle prerogative, les trois 
Regions avancent en ordre disperse. 

12. Commencons par la Region de Bruxelles-
Capitale, qui a opte pour un statu quo en la 
matiere. L'ordonnance du 28 janvier 2010 a ete 

4°1124.1 
113.25.2. 
42C.A., arra n° 131/2002 du 18 septembre 2002, BR. 
41  Voy. F. Hwummsi, note sous Civ. Bruxelles, 8 fevner 2012, Amen., 2013, 

p. 168. Voy. aussi Doc. parl., Parl. w., sees. 2013-2014, n° 9421327qumquies, 
pp. 687 et s. 

41Voy. A.S. Bonn, 9 Expropriation pour cause d' utilite publique 9, in 
M. IN 	I IENDAELE et M. VERDUSSEN (dir.), Dic/ionnaire de la Sixieme Reforme 
de l'Etat, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 419-428. 
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abrogee peu apres Parfet n° 73/2016. Desormais, 
Particle 8, § 2, de l'ordonnance du 6 octobre 2016 
organique de la revitalisation urbaine est libelle 
comme suit : 

« Lorsque le programme soumis au Gouver-
nement, ou mene par ce dernier, vise des biens 
immeubles a exproprier dont la prise de pos-
session immediate est indispensable pour cause 
d'utilite publique, le Gouvernement le motive, 
par parcelle, dans 1 'arrete d 'approbation, qui 
vaudra egalement arrete d 'expropriation. Le 
Gouvernement peut egalement faire usage de 
cette faculte dans un arrete ulterieur ou separe. 
L 'expropriation est alors poursuivie scion les 
regles prevues par la loi du 26 juillet 1962 
relative a la procedure d'extreme urgence en 
matiere d'expropriation pour cause d'utilite 
publique. 

Lorsqu n'est pas constate que la prise de 
possession immediate des biens immobiliers a 
exproprier est indispensable pour cause d'utilite 
publique, la procedure est poursuivie conforme-
ment aux autres procedures d'expropriation »45. 

Malgre sa nouvelle competence relative aux 
procedures judiciaires d'expropriation, le legis-
lateur bruxellois n'a pas choisi d'instaurer une 
presomption d'extreme urgence. L'article 8, § 2, 
de l'ordonnance met ainsi en place un systeme 
hybride : dans Phypothese on le Gouvemement, 
dans Pante approuvant le programme de revi-
talisation urbaine, aura expressoment motive 
l'extreme urgence qui s 'attache a l'expropriation 
d'un immeuble donne, Parrete vaudra egalement 
arrete d'expropriation, et la commune pourra 
directement s'en prevaloir devant le juge de paix, 
conformement aux regles prevues par la loi du 
26 juillet 1962 ; a defaut, it lui appartiendra de 
demander au Gouvernement qu'il prenne un arrete 
distinct. Dans Phypothese on la prise de posses-
sion immediate du bien n'est pas indispensable, 
l'expropriation aura lieu conformement aux autres 
procedures. 

Il appartiendra au juge de verifier, en cas 
d'expropriation suivant la procedure prevue par 
la loi du 26 juillet 1962, que l'extreme urgence 
invoquee dans Parfet& d'approbation ou d'expro-
priation, selon le cas, l'est A bon droit, et done de 

IlEtonnamment, les Bayeux preparatoires de cone ordonnance ne font nulls 
part mention de Parr& urinate. 
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rejeter la requete si extreme urgence n'existe 
pas ou n'existe plus. Selon nous, une commune 
ne pourra done utilement se prevaloir de Pante 
d'approbation de son programme de revitalisation 
urbaine a 1'appui d'une requete en expropriation 
que si elle agit sans desemparer, et que 1' extreme 
urgence se verifie toujours dans les faith. 

Notons qu'd Particle 4, § 5, de l'ordormance du 
18 mai 2017 portant creation de l'Agence bruxel-
loise pour l'Accompagnement de 1'Entreprise, le 
legislateur bruxellois s'est contente de preciser 
que l'Agence ne pourra « recourir a la procedure 
d'expropriation d'extreme urgence qu 'en moti-
vant expressement en quoi la prise de possession 
immediate de l'immeuble ou des immeubles est 
indispensable pour cause d'utilite publique ». 

13. La Region wallonne a pris un chemin diffe-
rent. L'article D.VI.6 du Code du developpement 
territorial (CoDT) prevoit qu'en cas d'expropria-
tion en application de ce decret, it est procede 
conformement aux dispositions de la loi du 26 juil-
let 1962 relative a la procedure d' extreme urgence 
en matiere d'expropriation pour cause d'utilite 
publique, « meme si 1 'extreme urgence n'est pas 
averee ». L'article 24 du decret du 2 fevrier 2017 
relatif au developpement des parts d'activites eco-
nomiques est a l'avenant. Si ces precisions sont 
conformes au systeme actuel de reparation des 
conapetences, la question de leur eompatibilite 
avec les articles 10 et 11 de la Constitution pourra 
se poser a l'avene. 

14. De son cote, le legislateur flamand a adopte 
un decret le 24 fevrier 2017 relatif a l'expropriation 
d'utilite publique (Vlaams Onteigeningsdecreet)47.  
Ce decret a vocation a mettre en place une regle-
mentation quasiment exhaustive de l'expropriation 
en Region flamande, la plupart des normes exis-
tantes en la matiere &rant abrogees". Il regle non 
seulement la competence, les cas dans lesquels ii 
peut etre procede a expropriation, et l'autorisation 
d'expropriation, mais aussi les phases adminis-
trative et judiciaire de l'expropriation. Dans ce 
systeme, it n'existe plus qu'une seule procedure 
d'expropriation, pour laquelle l'extreme urgence 
ne doit pas etre demontree. Des lors qu'il n'y a 

"Cet argument fait echo a la quatrieme question prejudieielle qui etait 
posee a la Cour dans Verret annote. 

47M.B., 25 avril. 
I'Expose des motifs, Doc., Pad_ fl., seas 2016-2017, n& 991/1, p. 3. 
as Article 122 du decret. 

plus qu'une seule procedure, le decret flamand 
prete moins le flanc a une critique prise d'une vio-
lation du principe d' &gain& 

— ARRET N° 22/2018 DU 22 FEVRIER 2018 

J. Spreutels, E. De Groot, L. Lavrysen, 
J.-P. Snappe, J.-P. Moerman, E. Derycke et 
R. Leysen 

Plaid.: Me N. Bonbled 
e.c. : Les questions prejudicielles concernant 

Particle 35 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail, posees par le tribunal du travail 
du Hainaut, division Mons. 

Fonction publique — Agents contractuels — Licencie-
ment pour motif grave — Principes de bonne adminis-
tration — Audi alteram partem — Discrimination par 
rapport aux agents statutaires 

Principes generaux du droit — Principes de bonne 
administration — Audi alteram partem — Fonction 
publique — Mise a terme de la relation de travail pour 
motif grave — Application differente en fonction de la 
situation juridique de l'agent 

Egalite et non-discrimination — Fonction publique —
Agents contractuels et statutaires — Mise a terme de 
la relation de travail pour motif grave — Garanties 
procedurales applicables 

Les agents statutaires ne sont, en principe, pas 
comparables aux agents contractuels puisqu'ils se 
trouvent dans une situation juridique fondamenta-
lement differente. Toutefois, les regles juridiques 
differentes qui regissent la relation de travail de 
l'une et de l'autre categorie d'agents n'empechent 
pas qu'ils se trouvent, par rapport a une question 
de droit posee par leur action devant un juge, dans 
une situation comparable. En autorisant une auto-
rite publique a licencier un travailleur avec lequel 
elle a conclu un contrat de travail, sans obliger 
cette autorite a entendre prealablement ce travail-
leur, l'article 35 de la loi du 3 juillet 1978 tree une 
difference de traitement entre ces travailleurs et 
les agents statutaires qui ont le droit d'etre enten-
dus conformement au principe general de bonne 
administration audi alteram partem. La difference 
objective entre la relation de travail statutaire et la 
relation de travail contractuelle ne peut justifier, 
pour les agents d'une autorite publique, une diffe- 
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